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Erwagungen

E. 1

Donne acte al'OCE de son accord aannuler ladécision litigieuse, et a admettre que les
conditions d'un refus d'emploi n'étaient pas réunies.

E.2
L’y condamne en tant que de besoin.

E.3
Dit, par conséquent, que la sanction de 31 jours est purement et simplement annulée.

E. 4
Dit que la procédure est gratuite.
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